












Délibéré en séance les jour, mois et an susdits 

Acte publié électroniquement et mis en 

ligne sur le site internet de la collectivité : 

:1 0 MARS 2026 

La présente délibération peut faire l'objet 

d'un recours pour excès de pouvoir devant 

le Tribunal administratif d'Orléans dans un 

délai de deux mois à compter de la date de 

publication conformément aux articles 

R.421-1 et R.421-5 du code de justice

administrative.

POUR EXTRAIT CONFORME 

Gérard SOURISSEAU 
Président 

Dreux, le 1 0 MARS 2026 

Jérôme DEPONDT
Secrétaire de séance 
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